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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: 1. Suivi des décisions de la Régie
	Nature de l'intérêt1: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur demeure juste et raisonnable. Plusieurs décisions de la Régie au cours des années contribuent à un tel objectif et l'AHQ-ARQ a tout intérêt à ce qu'elles soient respectées et suivies.
	Conclusions sommaires 1: À la pièce B-0004 (pp. 13-18), le Distributeur indique les suivis demandés par la Régie dans ses décisions passées, ainsi que les références où ces derniers seront traités dans le dossier actuel.
Pour plusieurs de ces suivis, le tableau du Distributeur indique la mention "À déterminer", ce que l'AHQ-ARQ tentera de mieux comprendre à l'aide de demandes de renseignements ("DDR")formulées au Distributeur.
À la suite de l'obtention de réponses, des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des demandes de renseignements (DDR), en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Approvisionnements en électricité - Besoins et approvisionnements en énergie
	Nature de l'intérêt2: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. Les approvisionnements en électricité constituent une part majeure des revenus requis du Distributeur et, ainsi, leur gestion optimale est au coeur de cet intérêt. D'ailleurs, l'AHQ-ARQ a participé activement à plusieurs dossiers passés portant sur ce sujet.
	Conclusions sommaires 2: Le Distributeur introduit des notions totalement inédites dans le contexte du nouveau cadre législatif et réglementaire des approvisionnements (B-0027). Ce nouveau contexte modifie considérablement le cadre dans lequel évoluera le Distributeur dans la gestion optimale de ses approvisionnements. Au niveau des besoins et approvisionnements en énergie (B-0027, page 6, tableau 1), l'AHQ-ARQ compte analyser en détail ce bilan en énergie et la prévision de la demande (B-0011) et mieux comprendre les nouveaux approvisionnements de long terme et l'établissement des quantités annuelles. L'AHQ-ARQ s'interroge sur l'optimalité des valeurs apparaissant à ce bilan et particulièrement sur l'électricité patrimoniale inutilisée et sur les achats de court terme, ces derniers ne semblant pas atteindre leur plein potentiel.
Après avoir questionné le Distributeur sur ce bilan, l'AHQ-AHQ pourra formuler des recommandations à la Régie. Notamment, pour mieux comprendre et expliquer les valeurs apparaissant à ce bilan, l'AHQ-ARQ compte recommander le dépôt d'un chiffrier horaire en mode prévisionnel selon un format semblable aux chiffriers déposés dans le passé dans le cadre du suivi de l'entente globale cadre et ce, afin d'expliquer chaque valeur apparaissant au bilan en énergie sur l'horizon 2025-2028.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Approvisionnements en électricité - Besoins et approvisionnements en puissance
	Nature de l'intérêt 3: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. Les approvisionnements en électricité constituent une part majeure des revenus requis du Distributeur et, ainsi, leur gestion optimale est au coeur de cet intérêt. D'ailleurs, l'AHQ-ARQ a participé activement à plusieurs dossiers passés portant sur ce sujet.
	Conclusions sommaires 3: Le Distributeur introduit des notions totalement inédites dans le contexte du nouveau cadre législatif et réglementaire des approvisionnements (B-0027). Ce nouveau contexte modifie considérablement le cadre dans lequel évoluera le Distributeur dans la gestion optimale de ses approvisionnements. Au niveau des besoins et approvisionnements en puissance (B-0027, page 7, tableau 2), l'AHQ-ARQ compte analyser en détail ce bilan en puissance et la prévision de la demande (B-0011) et mieux comprendre les nouveaux approvisionnements de long terme et l'établissement des quantités annuelles. L'AHQ-ARQ s'interroge sur l'optimalité des valeurs apparaissant à ce bilan et particulièrement sur la réserve requise, les nouveaux approvisionnements de long terme, l'évolution des moyens de gestion de la puissance et les achats de court terme, ces derniers ne semblant pas atteindre leur plein potentiel, dénotant ainsi une situation de surplus en puissance difficilement justifiable.
Après avoir questionné le Distributeur sur ce bilan, l'AHQ-AHQ pourra formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Approvisionnements en électricité - Coûts
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. Les approvisionnements en électricité constituent une part majeure des revenus requis du Distributeur et, ainsi, leur gestion optimale est au coeur de cet intérêt. D'ailleurs, l'AHQ-ARQ a participé activement à plusieurs dossiers passés portant sur ce sujet.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur introduit des notions totalement inédites dans le contexte du nouveau cadre législatif et réglementaire des approvisionnements (B-0027). Ce nouveau contexte modifie considérablement le cadre dans lequel évoluera le Distributeur dans la gestion optimale de ses approvisionnements. Dans un tel contexte, le Distributeur présente le sommaire des coûts des approvisionnements en électricité pour les années 2024 à 2028 de même que plusieurs explications inédites sur l'établissement de tels coûts de court terme fournis par Hydro-Québec dans ses activités de production d'électricité (le "Producteur") (B-0027, pp. 8-13). En particulier, plusieurs interrogations demeurent, notamment en ce qui concerne:
- l'établissement des coûts de marché et des prix de référence;
- l'établissement des volumes d'électricité fournis à titre d'approvisionnements de court terme à la fin de chaque année civile dont l'optimisation de la valeur d'électricité patrimoniale;
- les approvisionnements post patrimoniaux de long terme "flexibles";
- la caducité de l'entente globale cadre, des suivis des achats de court terme sous dispense et du suivi sur l'indicateur de performance des achats de court terme;
- la plus grande part d'électricité patrimoniale dans les approvisionnements en réduisant l'incertitude reliée aux aléas climatiques et aux aléas de la demande;
- l'adaptation des codes de conduite au nouveau contexte.
Après avoir formulé des DDR au Distributeur, l'AHQ-ARQ pourra formuler des recommandations à la Régie. En particulier, l'AHQ-ARQ compte recommander la mise en place de suivis horaires (semblables au suivi actuel de l'entente globale cadre) et d'indicateurs de performance sur l'utilisation optimale des diverses ressources à la disposition du Distributeur, dont l'accès aux réseaux voisins (selon un principe semblable à l'indicateur de performance actuel sur les achats de court terme; B-0027, pp. 18-19).
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Approvisionnements en électricité - Caractéristiques et coût d'un service d'intégration éolienne fourni par Hydro-Québec
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. Les approvisionnements en électricité constituent une part majeure des revenus requis du Distributeur et, ainsi, leur gestion optimale est au coeur de cet intérêt. D'ailleurs, l'AHQ-ARQ a participé activement à plusieurs dossiers passés portant sur ce sujet et en particulier sur les dossiers d'intégration éolienne.
	Conclusions sommaires 4: Le contrat pour le service d'intégration éolienne conclu avec le Producteur arrive à échéance le 31 août 2025 (B-0027, pp. 14-15), ce que le Distributeur sait manifestement depuis longtemps. Dans un tel contexte, l'AHQ-ARQ est préoccupée par l'absence d'une proposition pour un nouveau contrat au-delà de cette date et elle recommandera à la Régie d'exiger une telle proposition dans les meilleurs délais, surtout dans un contexte d'augmentation significative des approvisionnements éoliens à venir.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Stratégie Clientèle - Stratégie tarifaire
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. La stratégie tarifaire est manifestement au coeur de cet intérêt.
	Conclusions sommaires 4: À la pièce B-0006, le Distributeur présente sa stratégie tarifaire détaillée et les modifications souhaitées à l'offre tarifaire.
L'AHQ-ARQ compte intervenir sur les aspects suivants et formuler des recommandations:
- la stratégie de lissage permettant une hausse fixe sur le cycle de trois ans et son impact (voir aussi B-0010, pp. 6-7);
- les nouveaux tarifs pour les consommateurs de la clientèle domestique (tarifs DS et Flex DS) et leur impact sur les coûts en approvisionnement du Distributeur et sur la clientèle représentée par l'AHQ-ARQ;
- la fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal pour la clientèle domestique et de petite puissance, à laquelle l'AHQ-ARQ compte s'opposer.



	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Stratégie Clientèle - Programmes d'efficacité énergétique et de gestion de la demande de puissance
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. Les programmes d'efficacité énergétique et de gestion de la demande sont manifestement au coeur de cet intérêt, notamment en ce qu'elles peuvent avoir un impact négatif sur les coûts d'approvisionnement.
	Conclusions sommaires 4: À la pièce B-0007, le Distributeur présente l'évolution des programmes d'efficacité énergétique ("EÉ") et de gestion de la demande de puissance ("GDP") et propose dorénavant une approche  globale par portfolios et il soumet ainsi qu'une approche prévisionnelle par programmes n'est plus appropriée.
L'AHQ-ARQ s'opposera à une telle approche qui peut mener à l'approbation de programmes individuels non rentables entraînant ainsi un impact défavorable sur les coûts d'approvisionnements. L'AHQ-ARQ est d'avis que le Plan d'action 2035 (d'ailleurs non mis à jour) et ses objectifs ne peuvent justifier un changement aux bonnes pratiques passées en termes d'EÉ et de GDP.
L'AHQ-ARQ s'opposera également à la demande du Distributeur d'être exempté de déposer l'information sur les montants engagés en soutien à l'achat d'équipements servant à la biénergie dans ses dossiers tarifaires.
 
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: L'AHQ-ARQ recommande à la Régie d'exiger un complément de preuve du Distributeur afin de présenter l'ensemble de la demande budgétaire en EÉ et GDP et des tests de rentabilité de façon détaillée par programme.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Coûts évités
	Nature de l'intérêt 4: Les coûts évités ont plusieurs applications dont l'évaluation des crédits à accorder pour des initiatives d'efficacité énergétique ou de gestion de la demande de puissance, les diverses études économiques d'ajouts d'équipements sur les réseaux, etc. et qui, conséquemment, ont une influence sur les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ, celle-ci ayant démontré son intérêt sur ce sujet depuis plusieurs années.
	Conclusions sommaires 4: À la pièce B-0012, le Distributeur propose des signaux de coûts évités en puissance et en énergie, des coûts évités horaires et des coûts évités de Transport et de Distribution pour les horizons court et long terme et pour la puissance et l'énergie. 
L'AHQ-ARQ compte questionner le Distributeur sur l'origine des valeurs qu'il propose et des recommandations pourront être formulées à la Régie sur les valeurs à retenir.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. Contribution en puissance de la production éolienne
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur  demeure juste et raisonnable. Les approvisionnements en électricité constituent une part majeure des revenus requis du Distributeur et, ainsi, leur gestion optimale est au coeur de cet intérêt. D'ailleurs, l'AHQ-ARQ a participé activement à plusieurs dossiers passés portant sur ce sujet et en particulier sur la contribution en puissance de la production éolienne.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur présente un suivi du paragraphe 148 de la décision D-2025-033 de la Régie sur la contribution en puissance de la production éolienne avec l'évolution prévue de celle-ci (B-0012, pp. 12-13). 
L'AHQ-ARQ compte questionner le Distributeur sur ce suivi notamment sur les hypothèses sous-jacentes, la méthode de calcul et la façon de calculer l'incertitude.
Des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 10. Revenus requis du Distributeur
	Nature de l'intérêt 4: En tant que consommateurs d'électricité, les membres de l'AHQ-ARQ ont un intérêt manifeste à s'assurer que la tarification résultant des opérations, programmes et investissements du Distributeur demeure juste et raisonnable. Les revenus requis du Distributeur se situent au coeur de cet intérêt.
	Conclusions sommaires 4: À la pièce B-0013, le Distributeur demande des revenus requis qui augmenteraient de façon très significative d'ici 2028 (pp. 7-8). 
Dans la foulée du dossier R-4305-2025 où elle aura notamment examiné les charges d'exploitations, l'AHQ-ARQ demeure hautement préoccupée par la hausse des revenus requis du Distributeur, ce qu’elle cherchera à mieux comprendre. 
Notamment, l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus de précisions sur:
- La charge d'amortissement et l'acuité de sa prévision dans le passé;
- Le déploiement des bornes de recharge rapide;
- Le suivi des projets d'investissement;
- Le taux d'inflation de 2,1 % (B-0004, p. 8).
À la suite de l'obtention de certaines précisions en DDR, l'AHQ-ARQ compte formuler des recommandations à la Régie sur les revenus requis à reconnaître.
 
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte participer à toutes les étapes du dossier en préparant des DDR, en déposant un mémoire préparé par ses analystes externes et en participant à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




